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A R R E T E

Portant inscr ipt ion des ruines du
château de LUC ( L o z è r e ) sur l ' I nven ta i r e
Supplémenta i re des Monuments His tor iques ,

Le Préfe t , Commissaire de la Républ ique
de la Région Languedoc-Roussil lon ;

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques notamment
l 'article 2, modifiée et complétée par les lois des 23 ju i l le t .927 ,
27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 1966 et les décrets
modifiés du 18 mars 1924 et n 8 61 .428 du 18 avril 1961 ;

VU le décret n° 82.390 du 10 mai 1982 modif ié relatif aux pouvoirs
des Commissaires de la Répub l ique de Région ;

VU le décret n° 84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement
parmi les Monuments Historiques et à l ' i n sc r ip t ion sur l ' Inventa i re
Supplémentaire des Monuments Historiques ;

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 inst i tuant auprès des
Commissaires de la Républ ique de région une Commission Régionale
du Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique ;

La Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et
Ethnologique de la région Languedoc-Roussi l lon entendue en sa
séance du 17 décembre 1985 ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que les ruines du château de LUC ( L o z è r e ) présentent
un intérêt d 'his toire et d ' a r t suffisant pour en rendre désirable
la préservation ;

A R R E T E

Article 1er : Sont inscrites sur l 'Inventaire Supplémentaire des
Monuments Historiques en totalité les ruines du château de
LUC (Lozère) situé sur la parcelle n° 268, d ' u n e contenance
de 26a lOca, figurant au cadastre section D et appartenant à
la commune depuis une date antér ieure au 1er j anv ie r 1956.



Article 2 : Le présent arrêté, dont une a m p l i a t i o n cert if iée conforme
sera adressée sans délai au Minis t re chargé de la C u l t u r e , sera
pub l i é au bureau des hypothèques de la s i tuat ion de l ' i m m e u b l e
inscri t et au recueil des actes administrat ifs de la Préfecture
de Région.

Article 3 : II sera notifié au Commissaire de la Répub l ique du
département et au Maire de la commune propriétaire, intéressés
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.
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Fait à MONTPELLIER, le \ FEV, 1986
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